[image: image1.wmf]Titre  du projet:

Acronyme:

Date prévisionnel de début : 

Année 1
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A - Personnel permanent

Porteur projet 

(indiquer l’établissement)

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

Partenaire 1 

(indiquer l’établissement)

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

Partenaire 2 

(indiquer l’établissement)

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

Partenaire X 

(indiquer l’établissement)

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

M. / Mme XXX

Total Personnel Permanent 

B - Personnel à recruter

Porteur projet 

(indiquer l’établissement)

Profil 1

Profil 2

Profil 3

Profil 4

Partenaire 1 

(indiquer l’établissement)

Profil 1

Profil 2

Profil 3

Profil 4

Partenaire 2 

(indiquer l’établissement)

Profil 1



Chercheurs = CH, Ingénieurs = ING, Bio-informaticien = BIOIN ,Technicien = TECHN

PROJET GENOPLANTE : Personnel

à remplir par l'ensemble des partenaires publics et privés 
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APPEL A PROJETS 2006

Réseau de Génomique Végétale

Génoplante 2010

DOSSIER  SCIENTIFIQUE  ET   TECHNIQUE
PARTIE C

Date limite de dépôt des dossiers :  15 Mars 2006

(   Envoi par courriel à : chapeau@genoplante.com, à nommer :

“ GPLA06-nomduproposant-PARTIE C”  (  GPLA06

ET

(   Envoi par courrier à : 
GENOPLANTE

A l’attention de Cécile Chapeau

93 rue Henri Rochefort - 91025 EVRY CEDEX

Fax : 01.69.47.54.10
-GENOPLANTE – 2006 -

C - Moyens financiers et humains demandés par chaque partenaire 
Le coût de la mise en collection au CNRGV des banques de clones doit être pris en compte dans le coût de financement des projets ainsi que celui de la collecte des données et l’intégration dans GP info

	Fiche de demande d’aide – Laboratoire public / Fondation

(une fiche par partenaire appartenant à un laboratoire public ou à une fondation)


	Acronyme ou titre court :


Responsable de l’équipe partenaire n°   : 

(Nom, Prénom)

Calcul de l’aide demandée à l’ANR et estimation du coût complet du projet pour le laboratoire du partenaire 

Avant de remplir ce tableau il faut décider quel sera l’établissement gestionnaire (cf notes 5 et  6 en bas de page)

	
	Nbre 

Homme.mois
	Coût 

Homme.mois

(salaire  chargé, €)
	Nombre de personnes impliquées
	Coût

Hors Taxes

(€)
	Taux (6)

(€)
	Coût Taxes

Comprises

(€)

	Dépenses de personnel (1)

(catégorie 1)

(catégorie 2)

…


	
	
	
	(P1)
	  Environnement
	P= (P1) * Taux Env

	Dépenses de personnel à recruter (2)

(catégorie 1)

(catégorie 2)

…


	
	
	
	(Q1)
	  Environnement
	Q = (Q1)* Taux Env

	Equipements (>4000 €)
(à détailler en § B-3)
	
	(R1)
	TVA non réc.
	R= (R1) * (1+Taux TVA non réc.)

	Petits matériels, consommables, fonctionnement…

	
	(S1)
	TVA non réc.
	S = (S1) *(1+Taux TVA non réc.)

	Frais de missions
(à justifier en § B-3 si montant > 5% de l’aide demandée)
	
	(T1)
	TVA non réc.
	T = (T1) * (1+Taux TVA non réc.)

	Prestations de service externes, sous contractants (3)
	
	(U1)
	TVA non réc.
	U = (U1) * (1+Taux TVA non réc.)

	Total des dépenses de fonctionnement
	
	(X1)= S1+T1+U1
	
	X = X1 *(1+Taux TVA non réc.)

	Frais généraux (assistance, encadrement, coût de structure) 

(max 4 % du coût total des dépenses) 
	
	
	
	Y = 4 % (Q+R+X)

	Assiette de l’aide (4)
	
	
	
	Z = Q1+R+X+Y

	Aide demandée  (5)   ( ( Z) 

	
	
	
	Aide demandée


	Coût complet du projet 
	
	CC = P+Q+R+X+Y


1. Il s’agit du personnel déjà présent dans l’équipe partenaire. 
Cinq grandes catégories : ingénieur, chercheur, enseignant chercheur, technicien, autre. 
Pour chaque catégorie, le coût correspond au salaire mensuel chargé (charges salariales et patronales). 
Lorsque dans une même catégorie plusieurs personnes de salaires différents sont mentionnées, indiquer la valeur moyenne des salaires chargés. 
Pour les enseignants-chercheurs ne compter que la part salariale correspondant à la part recherche (50% du salaire pour 100% de temps consacré à la recherche).

2. Personnel à recruter pour ce projet classé en quatre catégories : post-doctorant, ingénieur, technicien, autre. 

3. Frais liés à la propriété intellectuelle, à la location de matériel, services…

4. Assiette de l’aide signifie dépenses éligibles à une aide de l’ANR.

5. L’aide demandée doit correspondre au montant HT augmenté éventuellement de la TVA non récupérable. 

6. Taux forfaitaires appliqués aux établissements publics (spécifiques à chaque établissement).

Taux d’environnement pour les salaires : pourcentage de la masse salariale pour prendre en compte la logistique.
(ex. CNRS 1,8 ; Inserm 1,8 Inra : ); se renseigner de la valeur de ce taux auprès de l’établissement gestionnaire.

Taux de TVA non récupérable égale, par exemple à :

· 88% pour le CNRS et l’INRA, à 94% pour l’Inserm et 
· 100% pour les universités du taux de TVA basal. 
En conséquence, pour une demande qui sera gérée par exemple par l’INRA, le taux de TVA non récupérable est 0,88x0,196=0,1725, ce qui conduit pour un coût hors taxes de 10.000 euros, à inscrire 10.000x(1+0,1725) soit 11.725 euros dans la colonne « coût taxes comprises », correspondant à une demande d’aide de 11.725 euros si le partenaire veut disposer de 10.000 euros dans la réalisation de son projet.

En cas d’aide accordée par un autre financeur sur les mêmes dépenses que celles listées dans le tableau, il peut y avoir une diminution de l’aide accordée par l’ANR pour rester conforme à la réglementation. 

Le règlement relatif aux modalités d’attribution des aides de l’ANR est disponible sur le site de l’agence :

http://www.agence-nationale-recherche.fr/documents/reglementANR.pdf. 

-GENOPLANTE – 2006 -

C - Moyens financiers et humains demandés par chaque partenaire 
	Fiche de demande d’aide – Entreprise / Association

(une fiche par partenaire appartenant à une entreprise ou une association)


	Acronyme ou titre court :


Responsable de l’équipe partenaire n° : 
(Nom, Prénom)

Estimation (en coût complet H.T.) du projet pour l'entreprise / association :

	
	Nombre 

Homme.mois
	Coût 

Homme. mois

(Salaire chargé, €)
	Nombre de personnes impliquées
	Coût

Hors Taxes

(€)

	Dépenses de personnel (1)

(catégorie 1)

(catégorie 2)

…


	
	
	
	(P)

	Dépenses de personnel à recruter (2)

(catégorie 1)

(catégorie 2)

…


	
	
	
	(Q)

	Amortissements des équipements (>4000 €)
(nature et justification des équipements)
	
	(R)

	Petits matériels, consommables, fonctionnement…

	
	(S)

	Frais de missions
(à justifier en § B-3 si montant > 5% de l’aide demandée)
	
	(T)

	Prestations de service externes (3), sous contractants… 
	
	(U)

	Prestations de service internes à l’entreprise ou à l’association
	
	(V)

	Total frais fonctionnement
	
	(x) =S+T+U+V

	Frais généraux (assistance, encadrement, coût de structure) (4)
	
	(Y)

	Coût complet du projet
	
	CC= P+Q+R+X+Y

	Aide demandée (5)

	
	(Aide demandée)


1. Il s’agit du personnel qui serait affecté au projet mais qui est présent dans le laboratoire ou l’entreprise indépendamment de la réussite de l’appel de l’agence. 
Salaire mensuel chargé (charges salariales et patronales). 
Quatre grandes catégories (CDD ou CDI) : ingénieur, chercheur/postdoctorant, technicien, autre. 
Lorsque dans une même catégorie  plusieurs personnes de salaires différents sont mentionnées, indiquer la valeur moyenne. 

2. Personnel à recruter pour ce projet classé en quatre catégories : chercheur/post-doctorant, ingénieur, technicien, autre. 

3. Propriété intellectuelle, location de matériel, service, etc.

4.  Pour les associations et TPE, les frais généraux peuvent être au maximum =  4% de R + 8% de (P+Q+S+T+U). 
Pour les sociétés civiles, les entreprises hors TPE, les GIE, les centres techniques, les frais généraux peuvent être au maximum de 7% de (R+S+T+U) + 68% de (P+Q)

5. Le taux d’aide maximal accordé par l’ANR aux entreprises / associations est calculé par rapport au coût complet (CC) selon les règles suivantes :

	Type de recherche


	Taux maximum d’aide pour les PME


	Taux maximum d’aide pour les entreprises autres que PME

	Recherche fondamentale


	50 % du CC
	50 % du CC

	Recherche industrielle


	50 % du CC
	50 % du CC

	Développement

pré-concurrentiel
	35 % du CC

+ 10 % (pour projets faisant appel à une collaboration effective avec une ou des organisations publiques de recherche).

	25 % du CC




Définitions

Recherche industrielle : Recherche planifiée ou enquête critique visant à acquérir de nouvelles connaissances, l’objectif étant que ces connaissances puissent être utiles pour mettre au point de nouveaux produits, procédés ou services ou entraîner une amélioration notable des produits, procédés ou services existants.

Développement pré-concurrentiel : Concrétisation des résultats de la recherche industrielle dans un plan, un schéma ou un dessin pour des produits, procédés ou services nouveaux, modifiés ou améliorés, qu’ils soient destinés à être vendus ou utilisés, y compris la création d’un premier prototype qui ne pourrait pas être utilisé commercialement. Elle peut en outre comprendre la formulation conceptuelle et le dessin d’autres produits, procédés ou services ainsi que des projets pilotes, à condition que ces projets ne puissent pas être convertis ou utilisés pour des applications industrielles ou une exploitation commerciale.

PME : entreprise comprenant jusqu’à 249 salariés, avec un chiffre d’affaires inférieur à 50 M€  ou un total de bilan inférieur à 43 M€. Les filiales des grands groupes ne sont pas considérées comme des PME.

Pour les grands groupes (>2000 salariés), il est souhaité que la demande de financement se limite aux salaires de personnels recrutés sur les projets (post-doc…).

En cas d’aide accordée par un autre financeur sur les mêmes dépenses que celles listées dans le tableau, il peut y avoir une diminution de l’aide accordée par l’ANR pour rester conforme à la réglementation.

Note : En cas de décision de financement de ce projet, le porteur de projet devra fournir un dossier complémentaire comportant un planning de déroulement du projet et des documents administratifs et financiers (entreprises, laboratoires et/ou associations) dont la liste lui sera précisée. 

Le règlement relatif aux modalités d’attribution des aides de l’ANR est disponible sur le site de l’agence :

http://www.agence-nationale-recherche.fr/documents/reglementANR.pdf. 
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D - Récapitulatif global de la demande financière 
	Acronyme ou titre court du projet :


Coût complet de cette demande

(reporter les valeurs « CC » des fiches des différents partenaires)

	
	Coût complet (€)

	Partenaire 1 : (Nom et Prénom du coordinateur)
	

	Partenaire 2 : (Nom et Prénom du responsable)
	

	…
	

	…
	

	Total       
	(valeur à reporter page 4)


Total de l’aide demandée 

(reporter les valeurs «Aide demandée » des fiches des différents partenaires)

	
	Aide demandée (€)

	Partenaire 1 :  (Nom et Prénom du coordinateur)
	

	Partenaire 2 :  (Nom et Prénom du responsable)
	

	…
	

	…
	

	Total       
	(valeur à reporter page 4)


Personnel à recruter

(reporter les valeurs des fiches des différents partenaires)

	
	(homme.mois)

	Partenaire 1 :  (Nom et Prénom du coordinateur)
	

	Partenaire 2 :  (Nom et Prénom du responsable)
	

	…
	

	…
	

	Total       
	(valeur à reporter page 4)


A remplir sur le fichier Excel joint
[image: image3.png]



5

